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ARTICLE 3

Après les mots :

« résultat des »,

rédiger ainsi la fin de l’alinéa 13 :

« organismes agréés chargés notamment de la collecte ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Il s’agit de reconnaître le rôle des CIL. Ils ne sont pas uniquement des collecteurs. Ils ont
d'autres activités. Les réduire à de simples collecteurs contribue à les décrédibiliser.


